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Commune de GONNEHEM 

 

 

La réunion du conseil municipal aura lieu le : 

Jeudi 17 octobre 2024 

à la salle des Mariages en mairie à 18h30 
 

 

L’ordre du jour sera le suivant : 

 

I - Désignation du secrétaire de séance 

II - Communication des décisions prises par le Maire 

III - Approbation du compte-rendu de la réunion précédente 

IV - Projets de délibération 

 

FINANCES 

 

1. Décision modificative budgétaire n°1 

2. Avenant au marché de travaux de confortement et de renforcement des voiries communales 

3. Recours à l'emprunt avec souscription d’un prêt relais subventions et TVA 

4. Vente du mobilier de l'école élémentaire 

5. Demande de subventions exceptionnelles - Fouans en Fête et Body Move 

6. Convention relative au projet de décentralisation théâtrale de la comédie de Béthune pour le 2ème 

semestre 2024 

 

ENFANCE - PETITE ENFANCE - PÉRISCOLAIRE - FAMILLE 

 

7. Révision de la tarification pour le centre de loisirs des petites et grandes vacances scolaires 

8. Révision de la tarification pour le centre de loisirs des mercredis 

9. Convention relative au renouvellement du projet éducatif territorial et du Plan mercredi pour 

2024-2027 

10. Remboursement d’un trop perçu de la régie crèche multi-accueil 

 

RESTAURATION SCOLAIRE 

 

11. Reconduction de la tarification sociale des cantines sur le temps périscolaire 

 

RESSOURCES HUMAINES 

 

12. Création d’un poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps non complet - 

Suppression d’un poste d’adjoint administratif à temps non complet 
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13. Création de 2 postes d’adjoint d’animation à temps complet, création d’un poste d’adjoint 

d’animation à temps non complet et augmentation du temps de travail d’un poste d’adjoint 

d’animation à temps non complet 

 

INSTITUTION ET VIE PUBLIQUE 

 

14. Stratégie de rénovation énergétique du patrimoine communal - Convention de partenariat « 

service de Conseil en Énergie Partagé » 

15. Présentation des rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics et des rapports des 

délégataires de la Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane pour 

l’année 2023 

16. Convention définissant les modalités de sortie des compétences « Gestion des accueils 

intercommunaux de loisirs sans hébergement » et « Défense - incendie » du SIVOM du Béthunois 

17. Présentation du rapport d’activités 2023 du Syndicat Intercommunal à VOcations Multiples 

(SIVOM) de la Communauté du Béthunois 

 

 

À Gonnehem, le 11 octobre 2024 

Le Maire, Bernard DELELIS 


